
Seine-Nord Europe : garder le cap sans s’aveugler 
 
Dans un contexte financier international peu porteur, l’option retenue par la précédente 
majorité de financer la construction du canal Seine-Nord Europe par le biais d’un partenariat 
public-privé s’avère difficile à concrétiser. Le dialogue compétitif engagé avec les groupes 
Bouygues et Vinci peine à aboutir, un manque de visibilité persistant sur l’adéquation entre le 
coût des travaux et le retour sur investissement.  
 
Il appartient à la puissance publique de soutenir les projets structurants relevant de l’intérêt 
général, et nous considérons que Seine-Nord Europe fait partie des choix majeurs en termes 
d’aménagement du territoire. Eu égard aux données actuelles du dossier, il est logique que la 
décision du ministre des transports, de la mer et de la pêche demande une réflexion 
appropriée.  
 
Pour autant, la pertinence de ce projet en termes de gestion des flux et de report modal 
demeure plus que jamais au cœur des enjeux de développement durable français et européens. 
Ce ne sont pas de simples péniches dont il est ici question mais bien de convois fluviaux de 
grande capacité, capables, tant sur les trafics conteneurisés que les vracs, de relever le défi de 
la massification. Pour les ports intérieurs et maritimes du Nord - Pas-de-Calais, la création de 
ce canal à grand gabarit les reliant au Bassin parisien et à la Picardie ouvre de nouvelles 
perspectives de marchés.         
 
En conséquence, nous réaffirmons notre soutien au projet Seine-Nord Europe qui constitue 
pour le Nord - Pas-de-Calais, la France et l’Europe un facteur déterminant de développement 
de la voie d’eau. 
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